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ATELIER DE VALIDATION DU RAPPORT D’ANALYSE DES ÉCARTS (GAP ANALYSIS) DU CADRE NATIONAL DU COMMERCE NUMÉRIQUE AU TCHAD AU REGARD DU PROTOCOLE SUR LE COMMERCE NUMÉRIQUE DE LA ZLECAf
RÉSUMÉ EXÉCUTIF
La transformation numérique constitue aujourd’hui un levier majeur du développement économique et du commerce international. Dans ce contexte, le Protocole sur le commerce numérique de la Zone de Libre‑Échange Continentale Africaine (ZLECAf) représente une étape importante pour renforcer l’intégration économique du continent.
Le présent rapport analyse le niveau d’alignement du cadre juridique, réglementaire et institutionnel du Tchad avec les dispositions de ce protocole, à travers une analyse des écarts (Gap Analysis) visant à identifier les convergences et les insuffisances du dispositif national.
Les résultats indiquent que le Tchad dispose déjà de plusieurs instruments juridiques relatifs aux transactions électroniques, à la cybersécurité et à la protection des données personnelles. Toutefois, certaines lacunes subsistent et nécessitent des réformes pour assurer une conformité plus complète avec les exigences du protocole.
Ainsi, le rapport propose des recommandations visant à renforcer le cadre juridique et institutionnel du commerce numérique, à améliorer la transparence réglementaire et à soutenir le développement de l’innovation numérique au Tchad.
1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE L’ÉTUDE
Le commerce numérique connaît une croissance rapide à l’échelle mondiale et constitue un facteur déterminant de la compétitivité économique des États.
Dans cette dynamique, les États membres de l’Union africaine ont adopté le Protocole sur le commerce numérique dans le cadre de la ZLECAf, qui vise à établir un cadre juridique harmonisé pour les transactions numériques sur le continent.
Ce protocole couvre plusieurs domaines clés liés au développement et à l’encadrement du commerce numérique. 
Il porte notamment sur l’accès au marché des produits numériques, la facilitation du commerce numérique ainsi que sur la mise en place d’un cadre de gouvernance des données adapté aux échanges électroniques. Il vise également à renforcer la confiance numérique entre les acteurs, à promouvoir l’inclusion numérique afin de garantir une participation plus large aux opportunités offertes par l’économie digitale, et à prendre en compte les enjeux liés aux technologies émergentes. Enfin, le protocole met l’accent sur la coopération entre les États parties et sur la transparence dans la mise en œuvre des règles relatives au commerce numérique.
Conformément aux dispositions du protocole, les États parties disposent d’un délai pour aligner leurs cadres juridiques nationaux avec les dispositions adoptées au niveau continental.
Dans ce contexte, le Ministère du Commerce et de l’Industrie du Tchad a entrepris une analyse des écarts du cadre national afin d’identifier les réformes nécessaires pour se conformer aux exigences du protocole.
2. OBJECTIFS DE L’ÉTUDE
L’étude vise principalement à évaluer le niveau de conformité du cadre juridique et institutionnel du Tchad avec les dispositions du Protocole sur le commerce numérique de la Zone de Libre-Échange Continentale Africaine (ZLECAf).
Elle cherche plus spécifiquement à analyser les textes juridiques et réglementaires existants relatifs au commerce numérique, à identifier les écarts entre le cadre national et les exigences du protocole, à apprécier le niveau de conformité par domaine et à formuler des recommandations visant à renforcer l’alignement du dispositif national avec les normes prévues par ce protocole.
3. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE
L’analyse des écarts entre le cadre juridique national et les dispositions du Protocole sur le commerce numérique de la Zone de Libre-Échange Continentale Africaine (ZLECAf) a été réalisée à partir d’une méthodologie structurée. Celle-ci repose d’abord sur une analyse documentaire des textes juridiques et réglementaires en vigueur au Tchad liés au commerce numérique, notamment dans les domaines des transactions électroniques, de la cybersécurité, de la protection des données personnelles et des communications électroniques.
Cette analyse a été complétée par un examen détaillé des dispositions du protocole, qui ont servi de cadre de référence pour évaluer le niveau d’alignement du dispositif national. Une comparaison entre les normes du protocole et les instruments juridiques nationaux a ensuite permis d’identifier les convergences, les insuffisances et les lacunes du cadre juridique et institutionnel.
L’évaluation du niveau de conformité a été réalisée de manière thématique et article par article, à l’aide d’une échelle de notation allant de 0 à 3, permettant de mesurer le degré d’alignement du cadre national : de l’absence de cadre juridique (0) à un alignement complet et effectif avec les dispositions du protocole (3). Cette approche a permis d’identifier de façon précise les réformes nécessaires pour renforcer l’adaptation du cadre juridique tchadien aux exigences du protocole.

4. RÉSULTATS DE L’ANALYSE DES ÉCARTS
4.1 Partie I : Dispositions générales
Le Tchad dispose de plusieurs textes relatifs aux transactions électroniques et à la cybersécurité. Toutefois, certaines définitions juridiques liées au commerce numérique restent insuffisamment harmonisées.
4.2 Partie II : Accès au marché et traitement des produits numériques
Certaines dispositions relatives aux services numériques sont couvertes par les textes régionaux de la CEMAC. Cependant, les règles relatives à la non-discrimination des produits numériques et aux transmissions électroniques doivent être renforcées.
4.3 Partie III : Facilitation du commerce numérique
Le cadre juridique national reconnaît les contrats électroniques et certaines transactions numériques. Toutefois, l’absence d’un système d’identité numérique et l’interopérabilité limitée des systèmes de paiement constituent des défis.
4.4 Partie IV : Gouvernance des données
Le Tchad dispose d’une législation relative à la protection des données personnelles. Cependant, le cadre juridique relatif aux transferts transfrontaliers de données reste à consolider.
4.5 Partie V : Confiance des entreprises et des consommateurs
Le cadre réglementaire relatif à la cybersécurité et à la protection des consommateurs existe, mais les dispositions spécifiques relatives au commerce électronique doivent être renforcées.
4.6 Partie VI : Inclusion dans le commerce numérique
La stratégie nationale de transformation numérique prévoit plusieurs actions en faveur de l’inclusion numérique. Toutefois, l’accès limité aux infrastructures numériques constitue un défi majeur.
4.7 Partie VII : Technologies émergentes et innovation
Des initiatives visant à promouvoir l’innovation numérique existent. Néanmoins, il n’existe pas encore de cadre réglementaire spécifique pour certaines technologies émergentes telles que l’intelligence artificielle ou la blockchain.
4.8 Partie VIII : Dispositions institutionnelles (Article 37)
Plusieurs institutions interviennent dans le domaine du commerce numérique au Tchad, notamment le Ministère du Commerce et de l’Industrie, le Ministère en charge de l’économie numérique et les autorités de régulation.
Toutefois, l’absence d’un mécanisme national de coordination dédié au commerce numérique constitue une limite importante.
4.9 Partie IX : Transparence (Articles 38–41)
Les textes juridiques sont publiés au Journal officiel et certaines informations sont diffusées par les institutions publiques.
Cependant, l’absence d’un portail national centralisé d’information sur le commerce numérique limite l’accès des opérateurs économiques aux informations réglementaires.
4.10 Partie X : Assistance et coopération (Articles 42–43)
Le Tchad bénéficie de programmes d’assistance technique et de coopération dans les domaines du commerce et du numérique. Toutefois, il n’existe pas encore de stratégie nationale structurée de coopération en matière de commerce numérique.
4.11 Partie XI : Dispositions finales (Articles 44–51)
Le Tchad participe activement aux initiatives de la ZLECAf et s’engage dans la mise en œuvre progressive des protocoles adoptés.
Cependant, la transposition complète des engagements du protocole dans la législation nationale reste à renforcer.
5-Recommandations
Au regard des résultats de l’analyse de conformité du cadre juridique et institutionnel du Tchad avec les dispositions du Protocole de la ZLECAf sur le commerce numérique, il apparaît nécessaire d’engager un ensemble d’actions prioritaires afin de renforcer l’alignement du dispositif national avec les exigences continentales et régionales. Ces actions visent à améliorer la cohérence des politiques publiques, à renforcer le cadre juridique et institutionnel existant et à favoriser une mise en œuvre efficace des engagements du Tchad en matière de commerce numérique. Les recommandations ci-après proposent ainsi des priorités d’action à court et moyen termes, articulées autour de la planification stratégique, de la gouvernance institutionnelle, du renforcement du cadre juridique, du développement des capacités opérationnelles, de la transparence et de la coopération régionale et internationale.
5.1. Planification stratégique basée sur le modèle régional
·  Réviser et adapter le Plan d'action national indicatif (section 8 du rapport) dès la finalisation du texte régional de la CEEAC, afin d'assurer une convergence maximale entre les réformes nationales et le cadre harmonisé.
·  Prioriser les réformes en fonction d'une double grille de lecture : les dispositions du Protocole de la ZLECAf et les orientations du futur instrument régional.( politique et Loi)
·  Établir une feuille de route nationale quinquennale intégrant ces priorités, avec des jalons clairs et des responsabilités institutionnelles précisées.
5.2. Gouvernance et coordination institutionnelle
· Créer par décret le Comité national du commerce numérique (CNCN) pour assurer la coordination interministérielle et servir de point focal auprès du Comité de la ZLECAf sur le commerce numérique. 
·  Désigner un point focal national chargé des notifications au Secrétariat de la ZLECAf (transparence, nouvelles mesures).
· Créer un centre de collecte des startups sur le numérique pour la jeunesse.
· 
5.3. Cadre juridique et réglementaire
· Engager le processus d'élaboration de la loi-cadre nationale sur le commerce numérique, en s'appuyant sur la future loi type de la CEEAC et le Protocole de la ZLECAf, afin d'harmoniser définitions, objectifs et champ d'application.
·  Élaborer la stratégie nationale sur le Commerce numérique.

· Adopter les décrets d'application prioritaires pour les lois existantes : transferts transfrontaliers de données (loi n° 007/PR/2015), renforcement des capacités opérationnelles de l'ANSICE et de la CPDCP.
5.4. Renforcement institutionnel et opérationnel
· Renforcer le décret créant le comité national ZLECAf en y intégrant le Point Focal du commerce numérique et ses missions de suivi et de mise en œuvre des recommandations de l'étude.
· Renforcer les capacités humaines et financières de l'ANSICE et de la CPDCP pour assurer la mise en œuvre effective de la protection des données et de la cybersécurité.
· Lancer un programme de sensibilisation et de formation à destination des administrations, des MPME et des acteurs du numérique sur les exigences du Protocole de la ZLECAf.
5.5. Transparence et accès à l'information
Mettre en place un portail national d'information sur le commerce numérique centralisant lois, décrets et politiques sectorielles, en formats ouverts et accessibles.
5.6. Coopération régionale et assistance technique
· Formaliser les partenariats avec la CEEAC et la CEMAC dans les domaines de la cybersécurité, de l'interopérabilité des paiements et de la gouvernance des données.
·  Mobiliser l'assistance technique auprès des partenaires (a identifier) pour accompagner les réformes prioritaires.
 Les autorités nationales devront adopter une attitude flexible face aux procédures de ces partenaires, tout en s’assurant que l’appui proposé correspond effectivement à leurs besoins réels.
En conclusion, l’analyse des écarts montre que le Tchad dispose déjà d’une base juridique et institutionnelle pour soutenir le développement du commerce numérique. Toutefois, certaines insuffisances subsistent et nécessitent des réformes afin d’assurer un alignement plus complet avec les dispositions du Protocole sur le commerce numérique de la Zone de Libre-Échange Continentale Africaine (ZLECAf).
La mise en œuvre des recommandations formulées dans le présent rapport permettra de renforcer le cadre juridique et institutionnel du commerce numérique, de consolider l’intégration du Tchad dans l’économie numérique africaine et d’améliorer la compétitivité des entreprises nationales sur le marché continental.
Fait à N’Djamena, le 12 mars 2026
Le Rapporteur :                                                                                   Le Président :

DJIMADOUMYAN MASBE ESAIE                                   DJONWE MBERE DANGSALA
Directeur de la Promotion du Secteur Privé                Le Directeur du Commerce Extérieur 
                                                                                       et des Statistiques
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Le Ministre du Commerce et de l’Industrie
                                                                                           à
                                                                                           Monsieur le Directeur Général 

Objet : Réponse à votre correspondance relative à l’état d’avancement 
             du projet de Port Sec tchadien au Cameroun
Monsieur le Directeur Général,
Faisant suite à votre correspondance du 19 janvier 2026, relative à l’état d’avancement du projet de Port Sec tchadien au Cameroun, j’ai l’honneur de vous faire part des observations suivantes.
Il ressort du document examiné que le projet a enregistré des avancées techniques significatives, notamment en ce qui concerne les études préparatoires et géotechniques, ainsi que l’élaboration progressive de l’avant-projet détaillé. Le financement sur fonds propres et l’intérêt manifesté par un opérateur portuaire international de référence, Abu Dhabi Ports (AD Ports), constituent des éléments positifs attestant de la crédibilité et du potentiel stratégique de l’initiative.
Toutefois, l’analyse des éléments juridiques met en évidence une fragilité structurelle du dispositif actuel. L’occupation du site sur la base d’un titre temporaire, en l’absence d’un cadre juridique spécifique encadrant les Ports Secs au Cameroun ou d’un accord bilatéral formel garantissant la protection des investissements tchadiens, expose le projet à un risque patrimonial substantiel.
En l’état, la poursuite des procédures opérationnelles, notamment le lancement des appels d’offres, devrait être envisagée avec prudence tant que la sécurisation juridique du projet n’est pas pleinement assurée. La conclusion d’un instrument bilatéral contraignant apparaît comme une condition déterminante pour préserver les intérêts stratégiques de l’État.
Au regard de l’importance du projet pour la souveraineté logistique et le désenclavement du Tchad, il pourrait être opportun d’envisager une démarche coordonnée visant à accélérer les échanges avec la partie camerounaise, en vue de lever les incertitudes juridiques identifiées.
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, l’expression de ma considération distinguée.

GUIBOLO FANGA Mathieu
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